
 

 

 

Paris, le 10 décembre 2009 

 

 

 

Monsieur Benoît REMAUD 

Directeur des Ressources Humaines 

Compagnie des Wagons-lits  

17, Rue André Gide 

75015 PARIS 

 

 

Lettre simple + télécopie 

 

  

Nos réf. : 207/MF/CF 

 

Monsieur, 

 

Nous apprenons, avec étonnement, que la direction des Wagons-lits a décidé de 

déclencher une nouvelle réunion de négociation sur les IRP et droit syndical, le 

vendredi 11 décembre 2009, alors même qu’elle y avait mis un terme le 19 novembre 

dernier lorsque la CFDT l’a informée de sa volonté de contester la décision de la 

direction départementale du travail d’un seul CE. 

 

Nous aimerions savoir ce qui s’est passé qui justifierait ce revirement. 

 

Nous vous rappelons la position de notre organisation syndicale Force Ouvrière : 

 

 Nous contestons, par recours hiérarchique, la décision de la direction 

départementale du travail d’un seul CE, 

 Nous sommes pour le maintien de trois CE à savoir : Paris Gare de Lyon, Paris 

Montparnasse, Province qui regroupe : Lyon, Marseille, Nice, 

 Nous demandons qu’aucun article de l’accord NRF, signé en 2000, ne soit 

modifié, 

 Nous demandons le maintien intégral du protocole d’accord sur l’élargissement 

du Comité Central des établissements français de la compagnie internationale 

des Wagons-lits et du Tourisme dans le cadre d’un Comité Central d'Unité 

Economique et Social, signé le 4 juin 1999, et tous ses avenants, 

 Nous demandons le maintien intégral du protocole d’accord « instances 

représentatives du personnel et droit syndical », signé le 9 février 2001, et tous 

ses avenants. 

 

En cette période d’instabilité et d’opacité sur l’avenir professionnel des salariés, il est 

indécent de remettre en cause la défense des salariés. 
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Union des Syndicats Force Ouvrière  

des Restaurations Publique, Ferroviaire et de l’Hôtellerie  

Bourse du Travail 
3 rue du Château d’eau - Bureau 519-520 - 5ème étage - 75010 PARIS - Tél : 01 42 41 63 72 - Fax : 01 44 84 51 64      

 union.des.syndicats.forceouvriere@wanadoo.fr  /  Blog : http://forro.over-blog.com 



2/207/MF/CF 

 

 

Chacun prendra ses responsabilités.  

 

La seule préoccupation de Force Ouvrière, c’est la défense du personnel de la 

compagnie des Wagons-lits. 

 

Il n’a jamais été judicieux de négocier des accords dans la précipitation. 

 

La direction des Wagons-lits en décide autrement et bien Force Ouvrière en prend acte. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

Michel FINARD 

Secrétaire Général 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copie :  Monsieur Marc FUSINA, Inspection du Travail. 

 

 


